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ARTICLE 2

À l’alinéa 3, après le mot :

« référent »,

insérer les mots :

« au sein de la Direction départementale des territoires (et de la mer) ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à déléguer le pilotage du guichet départemental unique de 
santé mentale aux DDT(M) afin de garantir la neutralité du dispositif et donc une orientation vers 
des réponses adaptées.

Dans son rapport sur le fonctionnement des chambres d’agriculture, la Cour des comptes a souligné 
la multitude d’irrégularités et de dysfonctionnements des chambres, que l’Etat ne contrôle pas 
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suffisamment. Dans ce contexte, il est risqué, par exemple, de confier la mise en œuvre d’une 
politique aussi sensible aux chambres d’agriculture. Ainsi cet amendement vise à s’assurer que la 
coordination de ce dispositif soit mise en œuvre par une structure neutre.

Cet amendement a été travaillé avec la Confédération Paysanne et Solidarité Paysans.


